
Mon espace santé.
Il n’y a pas plus fiable et sécurisé
pour vos données de santé.

Vos données de santé sont des données personnelles sensibles.
Pour garantir le respect de votre vie privée, elles sont protégées 
par la loi. Mon espace santé est un service public qui offre  
les garanties maximales en matière de sécurité et d’éthique 
pour votre carnet de santé dématérialisé.
Développé, porté et garanti par l’Assurance Maladie et
le ministère de la Santé, Mon espace santé est un service 
souverain. Vos données sont hébergées en France,
vous avez l’assurance qu’elles ne seront jamais
commercialisées, et que les informations qui s’y
trouvent ne seront jamais utilisées sans votre
consentement. Mon espace santé ne peut ni être
vendu, ni faire faillite.
Mon espace santé, c’est le coffre-fort de vos
données de santé. Et vous seul en avez la clé.

VOUS AVEZ LA MAIN SUR VOTRE SANTÉ.
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